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(54) Casque avec masque respiratoire

(57) La présente invention a pour objet un casque
pour conducteur de véhicule, comportant un écran monté
en rotation relativement à une coque, caractérisé par le
fait qu’il comprend un masque respiratoire monté sur la

face intérieure de l’écran de sorte à être positionnable
en face du nez et de la bouche du conducteur.

Application particulière aux casques pour motocy-
clistes
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Description

[0001] L’invention concerne un casque pour conduc-
teur de véhicules, et particulièrement pour conducteur
de motocycles.
[0002] Dans ce domaine, on connaît de nombreux cas-
ques comportant généralement une coque sur laquelle
est articulée une visière, éventuellement complétée par
une partie de protection de la zone inférieure du visage
de l’utilisateur, soit formée de façon intégrale avec la co-
que, soit de façon rapportée.
[0003] La plupart des casques connus jusqu’à ce jour
ne présentent aucun moyen connu pour filtrer l’air respiré
par l’utilisateur. On connaît cependant du document
GB2186194A un casque présentant un système de ven-
tilation spécifique dans lequel une partie de masque est
solidaire d’une partie de casque de protection du menton
de sorte à placer le masque au niveau de la bouche et
du nez du visage de l’utilisateur.
[0004] Cette conception est inadaptable à tout type de
casque, et à la morphologie du conducteur de véhicule.
[0005] Le document FR-A-2.700.747 divulgue un cas-
que disposant d’un carénage intérieur pouvant avoir une
fonction respiratoire. Ce carénage est soit strictement
solidaire du mouvement de pivot de la visière par rapport
à la coque, soit il est déverrouillé de la visière de sorte à
pivoter par rapport à la coque suivant le même axe de
rotation que la visière.
[0006] US-A-3.833.935 montre un casque dont la vi-
sière a un mouvement de relevage complexe. En partie
basse, la visière reçoit fixement un masque.
[0007] Les techniques actuelles ne permettent pas
une bonne adaptation du masque selon la morphologie
du porteur car le masque suit la même liberté de mou-
vement que l’ensemble de la visière.
[0008] La présente invention permet de remédier à tout
ou partie de ces inconvénients et présente pour y parve-
nir un casque amélioré de sorte à être adaptable à la
morphologie du conducteur. Un autre avantage de l’in-
vention est qu’il est applicable à un très large panel de
conception de casque, notamment des casques de type
JET, ou encore des casques de type intégral.
[0009] L’invention permet, dans un cas avantageux,
de régler la position relative du masque et du corps de
la visière et ce quelque soit la position de la visière par
rapport à la coque. L’ensemble suit donc ainsi sensible-
ment le même mouvement de relevage par rapport à la
coque mais le masque peut être ajusté en position par
rapport à la visière.
[0010] D’autres buts et avantages apparaîtront dans
la description qui suit, qui présente un mode préféré de
réalisation de l’invention.
[0011] La présente invention concerne un casque pour
conducteur de véhicule, comportant un écran monté en
rotation relativement à une coque, caractérisé par le fait
qu’il comprend un masque respiratoire monté sur la face
intérieure de l’écran de sorte à être positionnable en face
du nez et de la bouche du conducteur.

[0012] Suivants des modes de réalisation préférés
mais non limitatifs, le casque est tel que

O il comporte des moyens de réglage de la position
du masque respiratoire en fonction des proportions
du visage du conducteur ;
O l’écran comprend deux parties avec une partie sur
laquelle est monté le masque respiratoire et une par-
tie montée en rotation sur la coque, lesdites parties
étant reliées par pivot ;
O les deux parties de l’écran sont reliées par un pivot
d’axe parallèle à l’axe de rotation de l’écran relative-
ment à la coque ;
O la partie de l’écran qui est montée en rotation sur
la coque comprend deux flasques chacune applica-
ble sur un flanc de la coque et un bandeau raccordant
les flasques par l’avant de la coque ;
O les parties latérales de la partie de l’écran sur la-
quelle est montée le masque respiratoire sont inter-
calées chacune entre une flasque et un flanc de la
coque ;
O l’articulation pivot reliant les deux parties de l’écran
est formée vers la partie médiane du bandeau ;
O la partie sur laquelle est monté le masque respi-
ratoire est une visière au moins partiellement
transparente ;
O il comprend des moyens de limitation angulaire
du pivot entre les deux parties de l’écran ;
O les moyens de limitation angulaire comportent, au
niveau d’au moins un des flancs de la coque, une
butée solidaire de la partie de l’écran sur laquelle est
monté le masque respiratoire et un doigt coopérant
avec la butée, ledit doigt étant formé sur la partie de
l’écran montée en rotation sur la coque ;
O les moyens de réglage comportent une liaison ro-
tule entre le masque respiratoire et l’écran ;
O le masque respiratoire comprend un support re-
cevant un élément filtrant;
O l’élément filtrant est un filtre à base de papier amo-
vible par rapport au support.

[0013] Les dessins ci-joints sont donnés à titre d’exem-
ples et ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils représen-
tent seulement un mode de réalisation de l’invention et
permettront de la comprendre aisément.
[0014] Les figures 1 à 4 illustrent un casque conformé-
ment à l’invention suivant différentes positions succes-
sives de ses composants depuis une position active jus-
qu’à une position ouverte inactive.
[0015] Les figures 5 à 10 présentent différents com-
posants du casque selon l’invention.
[0016] La figure 5 présente un mode de réalisation de
visière, la figure 6 un exemple de masque respiratoire
utilisable, la figure 7 une possibilité de réalisation d’une
partie mobile en rotation, et la figure 8 un exemple de
coque de casque.
[0017] Les figures 9 et 10 sont respectivement une vue
de dessus de la visière et de la partie mobile en rotation.
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[0018] Le casque ici proposé comporte de façon com-
mune une coque 1 sur laquelle est articulé un écran 2
par exemple par le biais d’un axe de rotation 8 comportant
des organes de liaison en rotation sur chaque flanc de
la coque 1.
[0019] L’écran comporte généralement une partie
transparente permettant la vision du conducteur.
[0020] Tel que représenté aux figures 1 à 4, dans le
cadre de l’invention, l’écran 2 présente un masque res-
piratoire 9 apte à être positionné au regard du nez et de
la bouche du conducteur. Un tel positionnement est pré-
senté en figure 1. A ce niveau, on remarque que le mas-
que 9 s’applique parfaitement au visage du conducteur,
et ce quelque soit sa morphologie.
[0021] Pour améliorer encore cette adaptation, il est
avantageux que le casque présente des moyens de ré-
glage de la position du masque respiratoire en fonction
des proportions du visage du conducteur.
[0022] Tel que représenté, des moyens de réglage
sont formés en réalisant un écran 2 en deux parties, à
savoir une partie montée en rotation 4, relativement à la
coque 1 autour de l’axe 8, et une partie sur laquelle est
montée le masque respiratoire 9. Dans l’exemple repré-
senté, cette seconde partie est réalisée sous forme d’une
visière 3 dans la zone inférieure de laquelle est fixé le
masque 9. La visière 3 est articulée relativement à la
partie montée en rotation 4 par l’intermédiaire d’une
liaison pivot 7 illustrée aux figures 1 à 4.
[0023] Plus précisément, la partie montée en rotation
4 présente avantageusement et ce en référence aux fi-
gures 7 et 10, deux flasques 5 apte chacune à se posi-
tionner sur un flanc de la coque 1 et un bandeau 6 apte
à relier les deux flasques par le devant de la coque, et
formé sensiblement au niveau du bord supérieur de la
visière 3.
[0024] On pourra constituer le pivot 7 par l’intermédiai-
re d’une charnière portée pour partie par le bandeau 6
vers son milieu, et par le bord supérieur de la visière 3.
[0025] On comprend aisément que l’écran 2 ainsi
constitué en deux parties articulées permet un réglage
affiné de la position du masque respiratoire 9 situé vers
la zone inférieure de la visière 3. En particulier, on peut
facilement régler l’inclinaison de la visière 3 relativement
à la coque 1. Deux réglages différents, suivant l’adapta-
tion voulue à la morphologie faciale du conducteur, sont
présentés aux figures 1 et 2.
[0026] Avantageusement, on limite le débattement an-
gulaire possible de la visière 3 relativement à la partie
montée en rotation 4. A cet effet, une butée angulaire
peut être formée par l’intermédiaire de la liaison en rota-
tion de la partie 4 relativement à la coque 1.
[0027] L’autre limite du secteur angulaire du débatte-
ment de la visière 3 est obtenue par une butée 11 soli-
daire de la partie 4 coopérant avec un doigt 12 formé en
correspondance sur la visière 3. Avantageusement, un
tel système de butée est formé au niveau de chacun des
flancs de la coque 1 de façon symétrique.
[0028] Suivant un mode de réalisation préféré, en rem-

placement ou en complément des moyens de réglage
ci-dessus décrits, on peut réaliser une liaison rotulée en-
tre le masque 9 et la visière 3. De cette façon, la position
du masque peut encore être affinée.
[0029] D’autres moyens de réglages sont envisagea-
bles sans sortir du cadre de l’invention, notamment par
une mobilité en translation additionnelle du masque 9
relativement à sa zone de montage sur l’écran 2.
[0030] Le montage des composants du casque s’ef-
fectue très simplement. Ainsi, sur la coque 1 illustrée en
figure 8, est rapportée la partie 4 et les articulations en
rotation sont fixées au niveau de l’axe 8. Il peut s’agir de
paliers de conception courante. La visière 3 est alors
rapportée sur l’ensemble ainsi formé en intercalant
l’épaisseur des portions latérales 13 de la visière 3 entre
la partie 4 et la surface extérieure des flancs de la coque
1. Vers la partie médiane de son flanc supérieur, la visière
3 est montée en pivot sur la partie 4 par l’intermédiaire
de la liaison 7.
[0031] Le masque respiratoire est quant à lui monté
par la face intérieure de la visière 3 préférentiellement
en ménageant une liaison rotulée. Cela étant, le masque
peut aussi être simplement collé, clipsé ou vissé sur la
visière. Le masque sera, de façon générale, situé en par-
tie basse de l’écran en faisant plutôt saillie vers l’intérieur
de sorte à s’appliquer sur la bouche et le nez du porteur.
[0032] Toujours à titre préféré, le masque respiratoire
9 comprend un support, par exemple sous forme d’une
coque plastique semi rigide recevant un élément filtrant
amovible, par exemple à base de papier. Le montage
amovible de l’élément filtrant peut être réalisé par des
boutons pression ou encore un système du type VEL-
CRO (marque déposée).
[0033] Pour ôter le casque, l’utilisateur n’a qu’à saisir
la visière ou le bouton faisant saillie à l’extérieur de la
liaison 10 entre le masque 9 et la visière 3 pour opérer
un relevage. Le relevage commence par un pivot de la
visière 3 relativement à la partie 4 puis, lorsque la butée
est atteinte, par une rotation de l’ensemble autour de
l’axe 8. Ces phases sont illustrées respectivement en
figures 3 et 4 pour atteindre une position entièrement
relevée où le masque respiratoire est entièrement déga-
gé de la face du conducteur.

REFERENCES

[0034]

1. Coque
2. Ecran
3. Visière
4. Partie montée en rotation
5. Flasque
6. Bandeau
7. Pivot
8. Axe de rotation
9. Masque respiratoire
10. Liaison rotule
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11. Butée
12. Doigt
13. Portion latérale

Revendications

1. Casque pour conducteur de véhicule, comportant un
écran (2) monté en rotation relativement à une coque
(1), caractérisé par le fait
qu’il comprend un masque respiratoire (9) monté
sur la face intérieure de l’écran (2) de sorte à être
positionnable en face du nez et de la bouche du con-
ducteur, l’écran (2) comprenant deux parties avec
une partie sur laquelle est monté le masque respi-
ratoire (9) et une partie montée en rotation (4) sur la
coque (1), lesdites parties étant reliées par pivot (7)
pour assurer le réglage de la position du masque
respiratoire (9) en fonction des proportions du visage
du conducteur.

2. Casque, selon la revendication 1, dans lequel les
deux parties de l’écran (2) sont reliées par un pivot
(7) d’axe parallèle à l’axe de rotation (8) de l’écran
(2) relativement à la coque (1).

3. Casque, selon la revendication 2, dans lequel la par-
tie de l’écran (2) qui est montée en rotation (4) sur
la coque (1) comprend deux flasques (5) chacune
applicable sur un flanc de la coque et un bandeau
(6) raccordant les flasques (5) par l’avant de la coque
(1).

4. Casque, selon la revendication 3, dans lequel les
portions latérales (13) de la partie de l’écran (2) sur
laquelle est montée le masque respiratoire (9) sont
intercalées chacune entre une flasque (5) et un flanc
de la coque (1).

5. Casque, selon la revendication 4, dans lequel l’arti-
culation pivot (7) reliant les deux parties de l’écran
(2) est formée vers la partie médiane du bandeau (6).

6. Casque, selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, dans lequel la partie sur laquelle est monté le
masque respiratoire (9) est une visière (3) au moins
partiellement transparente.

7. Casque, selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, comprenant des moyens de limitation angu-
laire du pivot (7) entre les deux parties de l’écran (2).

8. Casque, selon les revendications 4 et 7 en combi-
naison, dans lequel les moyens de limitation angu-
laire comportent, au niveau d’au moins un des flancs
de la coque (1), une butée (11) solidaire de la partie
de l’écran (2) sur laquelle est monté le masque res-
piratoire (9) et un doigt (12) coopérant avec la butée

(11), ledit doigt (12) étant formé sur la partie de
l’écran (2) montée en rotation (4) sur la coque (1).

9. Casque, selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, dans lequel les moyens de réglage comportent
une liaison rotule (10) entre le masque respiratoire
(9) et l’écran (2).

10. Casque, selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, dans lequel le masque respiratoire (9) com-
prend un support recevant un élément filtrant.

11. Casque, selon la revendication 10, tel que l’élément
filtrant est un filtre à base de papier amovible par
rapport au support.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• GB 2186194 A [0003]
• FR 2700747 A [0005]

• US 3833935 A [0006]
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